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Ka,ra, .ou entrer au terr~to~ p~r îKié,~àio .Ùi .die,st,in;a;t~on 
~e Lama-Kara ~nant de DjougtJu (D~h{)m.Ie'y) .. 

Le transit des b.ovins par le Mfcle de Lamà-Kara 
!est interdit. 

ART. 3.-· Les .aIli.ma,ux m8l~dies, c.ontaminé,s ou 
~uspccia doiv~nt êtr,e aba,ttm; immédiatement. Leur 
;chair peut être livr,é,e à la consommatj;on dans la zo
ne du f.o~r i,nfecté à. condition que l'iabattagü ait 
lieu sous ~. contrôle d',u,n. agent du service dt) l'ékva
.ge ct Ilprès saisie ct destruction des .org'U1('R in rl'etés. 

I../nbnttng<~ des imimaux malades, contaminés ou 
~mspeets dé péripneum.onic est il Iii charge du pro
priétail'(~ de ces animaux. 11::D. cas de défaillance du 
propriétnirc; l',adm,inistra1leur commandaJnt le Qer

.	de ,où se trouv;e la zd.n.e déida.r:ée i,nfedtée .pr:~dra 
les disp.osi1j,ons nécie,ssaires; av:ec l'accord du chef 
:de lacirc.onl'cription d'iélevag,e intér:essée, pour faire 
abatn',e les ani,mauxmalades, contaminés ou suspects. 

ART. 4. Tou.s les a,utres animaux du cercIe 
de Lama-Kara devront être soumis à la vaccination 
antipéripneumonj,qUie. 

ART. 5. Les sanctions au présent arrêté s.ont 
'celles déteorminées par l'arrêté nO 550 du 30 octobre 
1934 dans son titrie III. 

ART. 6. Le commandant de cercle de Lama< 

Kara et le chef de ia circonscription d'élûvage d'e 
:Sokodé, squt chargé,s, chacu,n cn 00. qui le concerne,i 
de l'exécution du pré..<;{int nrrê1'é qui sera enr,egistré, 
publié(·t (\onllnunjqll(~ pllrtout où besoi,n sera. 

Lomé, le 16 juin 1959 
S. E. OLYMPIO 

lARRETE No 140fPM-INTdu 16 juin 1959 modifiant 
l'articte 2 i~e l~arrêté, no 118[lJM~JNT du 20 mat 
11959 cr.édpt lun)e 'dom,missiorz chargée der,~tude 
~de l«c -pté;paratiân deS fêtes de l'11lxIét>endance du 
Togo. 

Le Premier Ministre, 

. Vu l'ordonnance nO 58-1376 du '30 d6cembre 1958, portant 
Artatut de la République togolaise; 

Vu la roi togolaise nO 56-2 du 18 septembre 1956, modifiée 
par la loi nO 57-13 du 28 mars 1957, déterminant les pouvoirs 
du Gouvelnement de la Bépublique du Togo et ceux roéservés 
à la Chambre des Députés; 

Vu la Désolution adoptée par Ja Chambre des Députés du 
'Il'ogo 'cn 5a séance dn' 30 avril 1958; 

Sur la pl'lOp~itioll du Minis'tl'e d'Etat, chargé de l' Intéri:eur, 
de l'Inrol'matioll et de la Pl'es.se; ( 

ARRETE~ 

ARTICLE PREMIER. L'article 2 de l'arrêté n~ 
iH8/pM-INT. du 20 !ma:i 1;959,. Clié,8!Ilt~e commi,s
~~on cha,rg~ .~ l'#ude ~ la prépa,r;a,ti.o;n ~s fêtes 
~ l',i,nd:~danee d,u Togo ~st ah~()~ eL rem:~1a,cé 
!p,3it; 'ICI' ' 'd;Î#lposition,ssU:i'Van~ : f 

Oe~ commission qu~' se réunira ,sur co,uvocatiOIl' 
de sou. 'présidje'nt compl1$.d: 

MM.' ,Trénou, l1epr,~ntant du Pre~er Mi-
Inistre, • . .'. ., . . . • . ,P~ésiiJJ,e'ri,t. 

Maniglier Ge.orges, administrateur-maire 
de Lomé • • • • . . . . • • • Cimseilter technif/ue 

Dweg~h JO$Cph, repr~e!ntant ,duMi~ 
• 	 1 nÎStre des fin8ll.c~s, 

Comlan Ge.orges, représ,entant du 
Ministre d'état, 

Sossah Dagobert, représentant du 
Ministr,e du tl'ava,j), 

Kponton Huhert, repré,se;otant du 
Ministre de l',éducaij,on nat.onaLf 

Bonin J,eau, représentant du Mi
nistre dies T.P. 

Un r,epr,és,entant de la w.ssion catho-
L Hque, . Membres. 

Un rieprésentant de la mission pro
,testan1le, 

Un 	r,epr,é,sentan,t de la réligi.on mu~ 
~ulmane, 

Deux repl'é,sentants de la Chamhre 
ides Députés, 

;Walter Roland, œprésentant de la 
Chamhr,e de Commerce, 

Franklin Claudius, notable de LOmé, 
Apaloo Ren, représentant de la mu 1 

. 	 nicipaIité de' Lomé,,. 	 1 

ART. 2. - Le présent arrêté sera' enregistré, pu
blié ,et communiqué partout où beso~ $Cra. 

Lomé, le 16 juin 1959 

.8. 	 E. ÛLYMPIO 

~IRCULAIRE No 1064/CABfPM 'du 9 ju,in 1959 te..: 
lat.ive à l'attitude de Certains, fonctionJlia~res !v,uoo' 
à-v,is du rpublic. 

LE PREM1ER M1N1STRE 

à 

Messieurs les M1N1STRES 
et CHEFS de SERV1CES 

Quelq~s réclamations jus~~6es .s:ont pa,rv~ue~ ii! 
ma c.onnaissance c.onCjern,.ajnt Il',attitod!e de cert~ 
~.o)l,c't~on!n$es vJs il :vis du 'pu'bij,c.. 

Je sa,isis c,ette .occasAon de rapyeler à to~ leI),. 
foncti.onnaires, et agents . de la RtBu~l;i.qu:e ~u, .'llQ-, 
'go, dCl' collectivités ·et ~tabJH;sem.ents public,s e~ 
s~cliale~nt à c~ux tels qu'a.geD;tf;l de_ ,po,l,i~", ~m:
P~oy~ des :pos~s 'et ~él~,CJom:Inu,n;i,c,a,tÎio:a.S,. pr,ép:os~s. 

. a ,une '(l!erception, personnel du,"i~eriVjÏ.C!C d,e~an,~~ :etc.;~î 
qUte Iie,urs fonction;s iappele:nt ,lion joontâct _~on,s,tan:~ 
!a~Ci~ public, qu'~ls o,nt ieA'Vj~rt~ ,to,1l,1le,~er~o$~ \I1~.OJ 
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~\1IJement une stricre obliga:~on de courtoisie mais 
eU:Co~ qu'ils doivent, dans, tou1je la mesure du pos
Sible; ren~e,i~r, ~mjablemen.t lepublic" le diriger 
~~ le hul'1eau icomp61ïent, l'éC'laiœer sur les -forma
ili,té$ à ~f~c~. 

Cet~, aide 'eourtoise et compl1é~~ s';impose plu~ 
!particulièrement, d'une part à l',égard des ~trari~rs~ 
d~autre part à. l'.égard ~ nos compatriotes des ca;m
pagnes, faclilemejnt désorient;és par' la comple~té 
d',une adm:ïnistr~tion qu'ils arrivent à redoute;r, fau
te ~ la:b:i:elD. connaîtr~. 

Pour fa~iliter ces rela~Qns, tout chef de serv;ice 
dont -l'activité comporte des rapports .di.rer)ts avec 
le publid~v,r~ faifle apposer, ~ans les loca,ux acoos
~l~ à ~qi-ci, ;une afffiche portanJt ,00 fr,ança,i;s et 

,en ~~ v:emac,ul~ ~a lDjention «Ren~gnements. 

S',ad'l1esser à M. » 


Tout agent ayant des rapports avec le public doit 
disposer $ur sa port,e, et sur son hureau ou guichetS 
un carton indiquant son nom. 

Enfin unreg;is~ de ré,damations s!3ra placé dans 
un endroit aCCie$ihle au public, 'et toute perso:nne 
pourra y 'Ill.entionJner leUe-même ses ôbserv:atiolls 'qut 
ne S!eron:t 'cependant pris~s en considérat~on que si 
elles comportent les Dlom et adr:esse du réclamant. 

IJ sera tenu le plus grand compte, dans hi nota
tion des fonctionn~s, de la qualité de leurs rela
[tlÎIons ~V1ec \~ (public; toute ~éclaJda,tion: ~ustif~~ 
Ser,a suiVie de sanction; par contl'le je me pflopose, de 
récompenser tout fonctionna,ifle dont la couto~sie et 
l'esprit Œecollaboration ,avec le publ~c me seront 
signalés. 

, ' Enfin,. j-e dois rappeler que l'article 177 du code' 
!pénal ipuinj,t d',nn ~mprjsonnenient de deu:x à dix.ans 
et d':UJlie. iame)1de double de la, val~ur: des prome~S!e~ 
~rl~ées ou' ~s choses reçues 'Ou dema,n~~s, sa;ns 
que la(ijte amende ipuisse êtl'le infériJ,~ure à '150.000, 
francs métro, tout fonctionnaire qu~ aur.a solliché, p,u 
IRgr~é,dies offJ1eS lou promt;sses, solIi~té des dons ou 
pr,é.sents pour fa,n,e ou s'abstenir de faire un acte d~ 
se,5 fonctions, juste ou non" mais non suJet à sala,i,J.1e. 

Il est cons~llé à toute personne à qui d!.:;s pr;~Slents 
ou cadeaux ser,a,ient r,éclam:~s par un fonctionna,j,re, 

,-et. à tout fonctionnairte objet d'Ullie offre de corrup
,tion de feindr,e d'accepter, de fiXier Uln rendez-vous 
!ultérieur et de pr,évenir' entfle tem~s la police; a:ins~ 
:pourront être découverts ,et châties les corrupteurs, 
et aussi les rares fonctioJllnaires qui, par leur imUgni
t,é, jettent le rd!iSOliéd~t sur, tous les serV!iteurs· rde 
l,a fonction pubUque, alors que c~ux-oi,1 dans ,leur 
l,DlID,OOSje maior,ité- et je ~~ ipla~s à le~coon,aîtr~ 
- sont dipJnes die l~estime et 'de la recol1lI1a,issan~ ,de 
'la Répul>lique~ ; 'll ~ 

La" ,P.us grande diffusion'~.vra êtl1e a~sur~,à la 
!ptI~n~ circulai,re. 

Lomé, le 9 j~ 1959 
,1 

.>.: 
s.~. OL~IO. 

:CIBCULAIRE No ,4fCABjPMfMTASfFP' 'œu 12,)ulP' 
1959 ir,ela.tiv,e's à rh'oTarie 'de traY:~~ ,des services 
ii~""": :ntj-l '1:'-l~",..!\~,~ll'!\ 1.'1~·l 

A Tbus MINISTRES 

J,~a,i eu l'occasion ~ constater, aU cours de me~. 
~lacieIn,ien~, qllie les .horaires de ,trav[a;il des dl~· 

'iservii~ admin,istratifs ~ta,i:ent très dUf1érents d'ion 
point du terr,it~ à :l'iautl1e ,etd',un service à l'autre. 

Aucune' raison vrai~t sérieuse ne justif~e cet. 
~tat die cho~ qu~ est gênant pour le public et l'ad
ministrationelle-même. 

Je vous rapelle en donséquence que tQus les Sler-' 
iViÏces a:dm'inistratifs doivloot 'pratiquer l'hor,aire - de' 
trava,il suivant : 

7h 30 à llh '30 
14h à 17h 

et ~ samedi de7 h à midi. 

Je VOu):! :pr~ de notifjer l~s dispo,s,iti,o,uis de la~ 
I~en.te, c;irc,ula;ir~e là MM. les ~teur!s iet ch,e.f~, 
de ~,~ce et de bureau, les cbefs de cirdonscr~tioDL 
adndnistraijve. h 

Lomé, \ le 12 iu~ 1959 
Le PreinJi,er Min~t'M, 

S. E. OLYMPIO. 

No 135jPM du: 

13 juin 1'959. - M. JulHen Henr~, payeur des tré-
sorerÎ!es d'outfle-mer, est nomm6commissa,i,l1e du gou-, 
;v'~tneinent près le tri,bulllal a,dministratÏ!f du T,ogo,. 
en !"!emplacement de M. GU,iot. 

'ADDITIF 

à l'ar,r,êté. ~o 55~MjINT:du 6 'mars 1959, auton-, 
!sant la 'rpubliC,ati$a.u Togo 'd;'u,i jdumal écr,iten 
(6wé (jJubliéctu J.O. œu 1er 'av'11-l 1959, page, 263)' 

. . . . . . 
Après: 

«écrit en langue Ew,~» 
. .- . . . 

Aj,outeli : 
'et ~ «langu:e fr.anÇRiÏ,~»' 

... 
Le ~ste san,s cha,ngeme;nt. 

Nominati••• 

Par arrêté,s let d~sion du Pl'~m~er Minist~:: 

No 98[DfPMJINT ~u: 
1) juhl 1999. - M. G~:i,l1.e~t J!eap,' adIJl,Îpj~~r,a,~u~' 

~n ~~f :~e c,a~ ~:X:oe~ene de la, F;r,a,n~ dJ~u,n:e-.~ 

http:sala,i,J.1e

